
   

ANNEXE 25 

URBANISME 
AVIS D’ANNONCE DE PROJET 

Dossier n°PUCODT/COG/144/2021 
Le Collège communal fait savoir qu’en vertu du Code de Développement Territorial (ci-après le Code), il est saisi d’une demande 
de permis d’urbanisme. 
Demanderesse : Mme Ludivine KERZMANN 
Le terrain concerné est situé à 5022 Cognelée, Rue Basse chaussée et cadastré 16e division, section B n°2L. 
Le projet consiste en la construction d'une habitation unifamiliale et l'abattage d'arbres. 
L’annonce de projet est réalisée en application des articles D.IV.5 et D.IV.40 du Code car le projet s’écarte des prescriptions 
urbanistiques du permis d’urbanisation (PUR) n°130-91 « ASBL Archevêché de Malinne » du 26 juin 1991 en ce qui concerne : 
L’article B - Implantation qui prévoit que : 

 « Les façades à front de voirie ne pourront excéder 12.00 m ». 
Or le projet prévoit une longueur de façade avant d’environ 12.54 m². 

 « Les constructions s’intégreront le mieux possible au relief original de terrain. Les déblais et remblais se raccorderont 
souplement au terrain naturel et respecteront le relief initial des parcelles voisines ». 

Or le projet prévoit des modifications du terrain naturel plus importantes. 
L’article C – Gabarit : 

 Toiture qui prévoit que « la pente s’établira entre 30 et 45° ». 
Or le projet prévoit une toiture plate pour le volume secondaire. 
L’article D - Matériaux qui prévoit que « Les toitures seront réalisées soit : en ardoises naturelles, en asbeste-ciment de format 
et de ton des ardoises artificielles, tuile de ton noir, gris foncé ou brun mat foncé ». 
Or le projet prévoit un lestage sur la toiture plate. 
L’article E - Salubrité et Hygiène qui prévoit que « La hauteur minimum des plafonds des pièces habitables sera de 2m80 pour 
le rez-de-chaussée et de 2m60 pour l’étage ». 
Or le projet prévoit une hauteur d’environ 2.5 m pour les pièces du rez-de-chaussée et d’environ 2.4 m pour les pièces de 
l’étage. 
Le présent avis respecte les formalités prescrites par l'article D.VIII.6 du Code. 
(*) Le dossier peut être consulté sur rendez-vous uniquement : 
du 05 mai 2021 au 19 mai 2021 inclus à l’adresse suivante : VILLE DE NAMUR, service Urbanisme, Hôtel de Ville, 5000 Namur, 
Aile A (2ème étage) : 

• Du lundi au jeudi de 8h à 12h (*). 
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal : 

• par courrier ordinaire à l’adresse suivante : VILLE DE NAMUR, service Urbanisme, Hôtel de Ville à 5000 Namur 
• par fax au numéro 081/246.590 
• par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@ville.namur.be 
• remises à la maison des citoyens, Hôtel de Ville. 

Sous peine de nullité, les envois par courrier ou fax sont datés et signés; les envois par courrier électronique sont identifiés et 
datés. 
L’enveloppe, le fax ou le courrier électronique portera la mention : PUCODT/COG/144/2021. 
Les réclamations et observations orales peuvent être formulées pendant la même période (*) auprès du service Urbanisme. 
 

(*) Les consultations se déroulent de la façon suivante : maximum 2 personnes, port du masque exigé et prise de rendez-
vous obligatoire au plus tard 24 heures à l’avance au 081/246.347 ou via l’adresse mail : urbanisme@ville.namur.be 


